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COMPTE-RENDU  DE  LA  SEANCE  DU  CONSEIL  MUNICIPAL  
 DU 25 NOVEMBRE 2021 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal a été convoqué le 19 novembre 2021, en séance ordinaire, pour délibérer 
sur l'ordre du jour suivant : 

1. Nomination d'un secrétaire de séance 

2. Approbation du procès-verbal de la séance du 12 novembre 2021 

3. Délégations d’attributions du Conseil Municipal au Maire 

4. Adoption d’un règlement intérieur 

5. Désignation des conseillers municipaux membres des commissions municipales permanentes 

6. Désignation des conseillers municipaux membres des commissions organiques Troyes Champagne 
Métropole 

7. Election des représentants du Conseil Municipal au Conseil d’Administration du CCAS 

8. Personnel communal – Election d’un délégué au Comité National d’Action Sociale 

9. Désignation d’un correspondant défense 

10. Désignation d’un représentant de la collectivité à l’Assemblée Générale de la société SPL X-Demat 

11. Désignation des membres du jury des maisons fleuries 

12. Désignation de délégués du Conseil Municipal au Comité des Fêtes et des Loisirs 

13. Désignation d’un représentant du Conseil Municipal au conseil d’école de l’Ecole Primaire Fernand 
Vigneron 

14. Désignation de représentants du Conseil Municipal au comité social des agents communaux 

15. Désignation des membres de la Commission d’Appel d’Offres (CAO) 

16. Désignation de délégués au Comité de Tourisme de la région de Troyes 

17. Election de délégués du Conseil Municipal au comité syndical du Syndicat Départemental d’Energie de 
l’Aube (SDEA) 

18. Commission de délégation de service public – Conditions de dépôt des listes candidates 

19. Formation des élus et détermination des crédits affectés 

20. Personnel communal – Modalités d’organisation du temps de travail des agents à compter du 1er 
janvier 2022 

21. Concours des Maisons Fleuries – Année 2021 – Attribution des prix 

22. Organisation d’un séjour en classe de neige pour les élèves de CM2 du 11 au 21 janvier 2022 

23. Troyes Champagne Métropole – Rapport d’activité 2020 

24. Questions diverses 

 

 

 

 

 

 

Visa du Maire avant diffusion 
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Etaient Présents : 

M. Arnaud RAYMOND, Maire, 

M. Michel OUDIN, Mme Françoise POINSENOT, M. Patrick MELCHERS, Mme Béatrice HENRY, 

M. Bruno MAYEUR, Mme Nadège LEVAIN-LAURENCEAU, M. Raphaël GELARD,  

Adjoints au Maire, 
 

Mme Annie BRANGBOUR, Mme Marlène GAURIER, M. Daniel GAC, M. Rémi DAUPHIN,  

Mme Afifa REHN, M. Franck FEDER, Mme Caroline HECKLY, M. Jean-Christophe TOUPET,  

Mme Natacha VAIRELLES, M. Johan PILLOUD, Mme Cécile RIGAUD, Mme Valérie RUINET,  

Mme Stéphanie JONIAUX, Mme Audrey BIDAUD,  

M. Chris MANIERI-BIGORGNE, 

Conseillers Municipaux, 
 

formant la majorité des membres en exercice. 
 

Etaient absents représentés : 

M. Pascal VIEVILLE  mandataire  M. Raphaël GELARD 

M. Cristian NACU  mandataire  M. Arnaud RAYMOND 

Mme Laure CLERGET  mandataire  Mme Stéphanie JONIAUX  
 

Etait absent : M. Jérôme LO-HOI-NING 

 

1. Nomination d'un secrétaire de séance  
 

Monsieur Chris BIGORGNE est désigné en qualité de secrétaire de séance. 
 
 

2. Approbation du Procès-Verbal du 12 novembre 2021 
 

Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 12 novembre 2021 est adopté à 
l'unanimité. 
 
 

3. Délégations d’attributions du Conseil Municipal au Maire 

 

Délibération n° 2021-11-065 

 
 

L’article L 2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) dispose 

que, sous le contrôle du Conseil Municipal et sous le contrôle administratif du représentant 

de l’Etat dans le Département, le Maire est chargé, d’une manière générale, d’exécuter les 

décisions du Conseil Municipal, et notamment : 

✓ de préparer et proposer le budget et ordonnancer les dépenses, 

✓ de diriger les travaux communaux, 

✓ de pourvoir aux mesures relatives à la voirie communale, 

✓ de souscrire les marchés, 

✓ de représenter la commune, soit en demandant, soit en défendant. 

 

En plus des attributions prévues à l’article susvisé, l’article L 2122-22 du CGCT 

permet au Conseil Municipal de déléguer une partie de ses responsabilités au Maire pour la 

durée de son mandat, de façon limitative, tant pour des raisons de rapidité et d’efficacité que 

pour des motifs de bonne administration. 
 

Une telle délégation permet en effet de ne pas alourdir la gestion quotidienne de la 

collectivité, et assure donc la bonne marche de l’administration communale. 

Transmis en Préfecture le 26/11/2021 
 

Affiché le 29/11/2021 
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Je vous propose donc de bien vouloir déléguer à Monsieur le Maire certaines des attributions 

limitativement énumérées à l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, et de le charger, pour la durée de son mandat : 
 

 

1° d'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les 

services publics municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des 

propriétés communales, 

2° de fixer, dans la limite de 1 000 €, les tarifs des droits de voirie, de 

stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une 

manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un 

caractère fiscal, ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de 

modulations résultant de l'utilisation de procédures dématérialisées ; et de faire 

évoluer les tarifs existants dans une limite inférieure ou égale à 10 % par an, 
 

3° de procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des 

investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la 

gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de 

taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de 

l'article L 1618-2 et au a) de l'article . 2221-5-1, sous réserve des dispositions du 

c) de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires. 
 

Il s’agit ici : 

➢ de décider, en application des dispositions prévues au budget de l’exercice 

en cours et de ses annexes, de la réalisation des emprunts destinés au 

financement des investissements prévus audit budget, dans la limite fixée 

par les crédits inscrits au budget, et dans le cadre suivant : 

▪ Taux : fixe, variable uniquement sur des indices de la zone euro ou sur 

des indices français, 

▪ TEG maximal : 6 % pour les taux fixes et 5 % pour les taux variables, 

▪ Amortissement : constant, progressif ou in fine, 

▪ Durée : 30 ans maximum. 

➢ de décider de la réalisation des emprunts destinés au refinancement 

d’emprunts à rembourser par anticipation et de toutes indemnités qui 

seraient dues à l’occasion de ces remboursements. 

➢ de décider de la réalisation, dans le cadre de l’exercice budgétaire et dans 

les limites des autorisations budgétaires ouvertes pour le paiement de la 

dette, de toutes opérations de paiement anticipé d’annuités par rapport aux 

dates normales d’échéances fixées aux contrats de prêts et de signer avec les 

établissements prêteurs tous les actes nécessaires à la concrétisation de ce 

type d’opérations et à mandater les sommes afférentes, et passer, à cet effet, 

les actes nécessaires avec les prêteurs institutionnels et privés. 

➢ de procéder aux opérations de réaménagement de dette (remboursement par 

anticipation, renégociation contractuelle) et aux opérations de marché tels 

les contrats de couverture de risques de taux d’intérêt et de change. 

4° de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 

l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute 

décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget, 

5° de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une 

durée n'excédant pas douze ans, 

6° de passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de 

sinistre y afférentes, 
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7° de créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au 

fonctionnement des services municipaux, 

9° d'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges,  

10° de décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros, 

11° de fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, 

notaires, huissiers de justice et experts, 

12° de fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le 

montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à 

leurs demandes, 

13° de décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement. 

14° de fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme; 

15° d'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le Code 

de l’Urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer 

l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions 

prévues à l'article L. 211-2 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même 

Code, 

16° d'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la 

commune dans les actions intentées contre elle, devant toutes les juridictions 

compétentes et dans le cadre de toute instance (1ère instance, appel cassation), 

quel que soit le mode d’intervention à l’instance (sur assignation, mise en cause 

ou appel à garantie, dans le cadre d’une intervention volontaire ou d’une 

constitution de partie civile, …) jusqu’à parfait règlement du litige, et de transiger 

avec les tiers dans la limite de 1 000 €. 

17° de régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont 

impliqués des véhicules municipaux dans la limite, pour chaque sinistre, de 

15 000 €, 

19° de signer la convention prévue par l’avant-dernier alinéa de l’article L 311-4 du 

Code de l’Urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur 

participe au coût d’équipement d’une zone d’aménagement concerté, 

20° de réaliser les lignes de trésorerie dans les limites fixées ci-après, et de passer à 

cet effet les actes nécessaires. Ces ouvertures de crédit de trésorerie seront d’une 

durée maximale de 12 mois dans la limite d’un montant annuel de 200 000 € à un 

Taux Effectif Global (TEG) compatible avec les dispositions légales et 

réglementaires en cette matière, 

24° d’autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l’adhésion aux 

associations dont elle est membre, 

26° de demander à tout organisme financeur l’attribution de subventions, étant 

précisé que cette délégation est une délégation générale et qu’elle concerne toute 

demande de subvention en fonctionnement et en investissement, quels que soient 

la nature de l’opération et le montant prévisionnel de la dépense subventionnable, 

27° de procéder au dépôt des demandes d’autorisations d’urbanisme relatives à la 

démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux, dans les 

limites suivantes : les demandes d’autorisation d’urbanisme déposées au titre de 

cette délégation ne pourront concerner que les opérations inscrites au budget et 

pour lesquelles le Conseil municipal aura approuvé les études d’avant-projet 

définitif du maître d’œuvre désignée pour l’opération concernée. 

29° d’ouvrir et d’organiser la participation du public par voie électronique 

prévue au I de l’article L 123-19 du Code de l’Environnement. 
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Je vous précise que : 

 les décisions prises dans le cadre de ces délégations seront signées 

personnellement par Monsieur le Maire, à charge pour lui d’en rendre 

compte au Conseil Municipal, conformément à l’article L 2122-23 du 

Code Général des Collectivités Territoriales, à chacune des réunions 

obligatoires du Conseil Municipal (c’est-à-dire une par trimestre). 

 

 Monsieur le Maire pourra subdéléguer la signature de ces décisions à un 

adjoint, dans les conditions prévues par l’article L 2122-18 du Code Général 

des Collectivités Territoriales ou à un conseiller municipal délégué, 

 

 Monsieur le Maire pourra, conformément à l’article L 2122-19 du CGCT, 

sous sa surveillance et sa responsabilité, donner délégation de signature au 

Directeur Général des Services, dans les domaines et pour les actes définis 

dans l’arrêté de délégation, 

 Les délégations énumérées ci-dessus et consenties au Maire par le Conseil 

Municipal le sont pour la durée du mandat, à l’exclusion de celles consenties 

en application du 3° de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités 

Territoriales qui prennent fin dès l’ouverture de la campagne électorale pour 

le renouvellement du Conseil Municipal. 

 Conformément à l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, le Conseil Municipal pourra toujours et à tout moment mettre 

fin à la délégation consentie. 

 

 En cas d’empêchement de Monsieur le Maire, les décisions à prendre dans les 

différentes matières de ces délégations reviendront de plein droit au Conseil 

Municipal. 

 
Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

26 0 0 

 
 

4. Adoption d’un règlement intérieur 
 

Délibération n° 2021-11-066 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 

L’article L 2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que dans 

les communes de 1 000 habitants et plus, le Conseil Municipal établit son règlement intérieur 

dans les 6 mois qui suivent son installation. 

 

Le contenu du règlement intérieur est fixé librement par le Conseil Municipal qui 

peut se donner des règles propres de fonctionnement interne, dans le respect toutefois des 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur. Aussi, ce règlement ne doit-il porter que 

sur des mesures concernant le fonctionnement du Conseil Municipal ou qui ont pour objet de 

préciser les modalités et les détails de ce fonctionnement. 

Transmis en Préfecture le 26/11/2021 
 

Affiché le 29/11/2021 
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La loi impose néanmoins au Conseil Municipal l’obligation de fixer dans son 

règlement intérieur : 

 les conditions d’organisation du débat d’orientation budgétaire visé à l’article 

L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 les conditions de consultation par les conseillers municipaux des projets de 

contrats ou de marchés prévus à l’article L 2121-12 du Code Général des 

Collectivités Territoriales), 

 les règles de présentation et d’examen des questions orales ainsi que leur 

fréquence (article L 2121-19 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

 les modalités du droit d’expression des conseillers n’appartenant pas à la 

majorité municipale dans les bulletins d’information générale diffusés par la 

commune (article L 2121-27-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales). 

 

Vous trouverez en annexe un projet de règlement intérieur qui reprend les principales 

dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales applicables au fonctionnement 

des conseils municipaux et les pratiques de notre commune, que je vous propose d’approuver. 
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TITRE I : REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Article 1er : Périodicité des séances 

Conformément aux articles L 2121-7 et L 2121-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
le Conseil Municipal est convoqué au moins une fois par trimestre et chaque fois que le Maire le 
juge utile. 
 
Sous réserve d’un ordre du jour suffisant, le Conseil Municipal se réunira selon un calendrier fixé 
pour chaque semestre, et transmis en début de semestre à chaque conseiller municipal. 
 
Article 2 : Convocations 

La convocation au Conseil Municipal est faite par le Maire. Elle indique les questions portées à 
l’ordre du jour, est mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée. Elle précise la 
date, l’heure et le lieu de la réunion, qui se tient en principe à la Mairie, salle du Conseil 
Municipal. Elle est adressée aux conseillers municipaux par voie dématérialisée, à l’adresse 
électronique qu’ils auront indiquée. Les conseillers municipaux peuvent demander qu’elle leur soit 
adressée par écrit à leur domicile ou à une autre adresse. 
La convocation est envoyée 5 jours francs avant la date de la réunion (art. L 2121-12 du Code 
Général des Collectivités Territoriales). 
 
En cas d’urgence, le Maire peut abréger ce délai sans qu’il soit inférieur à un jour franc. Le Maire 
en rend alors compte dès l’ouverture de la séance au Conseil Municipal qui se prononce sur 
l’urgence et peut décider le renvoi de la décision, pour tout ou partie, à l’ordre du jour d’une 
séance ultérieure. 
 
Lorsque le représentant de l’Etat dans le département ou le tiers au moins des membres du 
Conseil Municipal saisit le Maire d’une demande motivée, celui-ci convoquera le Conseil 
Municipal dans un délai maximum de 30 jours (article L 2121-9 du Code Général des 
Collectivités Territoriales). 
 
Article 3 : Ordre du jour  

Le Maire fixe l’ordre du jour, qui est reproduit sur la convocation et porté à la connaissance du 
public par affichage et sur le site internet de la commune. Pour chaque affaire inscrite à l’ordre du 
jour faisant l’objet d’un projet de délibération, la convocation est accompagnée d’une note 
explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération. 
 
Article 4 : Accès aux dossiers  

Tout membre du Conseil Municipal a le droit, dans le cadre de sa fonction, d’être informé des 
affaires de la commune qui font l’objet d’une délibération. La commune assure la diffusion de 
l’information auprès de ses membres élus par les moyens matériels qu’elle juge les plus appropriés 
(article L 2121-13 et L 2121-13-1 du Code Général des Collectivités Territoriales) et sur demande 
écrite adressée en Mairie ½ journée au moins avant la date de consultation souhaitée. 
 
Les dossiers relatifs aux affaires inscrites à l’ordre du jour sont tenus en séance à la disposition 
des conseillers municipaux. Ils peuvent être consultés en Mairie durant les 5 jours qui précèdent 
la séance, aux heures ouvrables. 
 
Les projets de contrats, conventions ou avenants sont joints aux projets de délibérations 
(rapports). 
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En ce qui concerne les délibérations relatives aux contrats de service public, tout conseiller 
municipal peut consulter le projet de marché ou de contrat, accompagné de l’ensemble des 
pièces, à la mairie, dans le délai de 5 jours francs avant la séance. 
 
Toute question, demande d’information complémentaire ou intervention d’un conseiller 
municipal auprès de l’administration communale doit se faire auprès de la Direction Générale des 
Services, sous couvert du Maire ou de l’adjoint délégué. 
 
Article 5 : Questions orales 

Les questions orales susceptibles d’être exposées en séance du Conseil portent sur des sujets 
d’intérêt communal (article L 2121-19 du Code Général des Collectivités Territoriales). 
 
Elles sont formulées en fin de séance du Conseil et ne feront pas l’objet d’un vote au cours de la 
séance. 
 
Le Maire, ou l’adjoint délégué compétent, peut décider d’y répondre directement, ou préférer en 
différer la réponse à la prochaine séance. Si l’objet des questions orales le justifie, le Maire peut 
encore décider de les transmettre pour examen aux commissions permanentes concernées. 
 
Article 6 : Questions écrites 

Chaque membre du Conseil Municipal peut adresser au Maire des questions écrites sur toute 
affaire ou tout problème concernant la commune ou l’action municipale. 
 
 

TITRE II : COMMISSIONS MUNICIPALES ET COMITES CONSULTATIFS 

 
Article 7 : Commissions municipales permanentes 

La création, la modification ou la dissolution de commissions permanentes de travail constituées 
pour la durée du mandat municipal, est décidée par le Conseil Municipal, sur proposition du 
Maire. 
 
Le Conseil Municipal fixe la composition de ces commissions dont les membres, choisis 
obligatoirement en son sein, sont désignés en respectant le principe de la représentation 
proportionnelle au plus fort reste pour permettre l’expression pluraliste des élus au sein de 
l’assemblée communale (article L 2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales). 
 
Chaque membre du Conseil Municipal est membre d’au moins une commission. 
 
Article 8 : Fonctionnement des commissions municipales 

Le Conseil Municipal fixe le nombre de conseillers siégeant dans chaque commission et désigne 
ceux qui y siégeront, sur proposition du Maire. Le Maire est président de droit de toutes les 
commissions. Lors de la 1ère réunion de chaque commission, ses membres désignent en leur sein 
un vice-président pour pallier l’absence ou l’empêchement du Maire (article L 2121-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales). 
 
La commission se réunit sur convocation du Maire ou de son vice-président. Ce dernier est 
toutefois tenu de réunir la commission à la demande de la majorité de ses membres. La 
convocation, accompagnée de l’ordre du jour, est adressée à chaque conseiller à son domicile, au 
moins 3 jours avant la tenue de la réunion.  
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Les commissions peuvent inviter, et à titre consultatif, à leurs travaux, toute personne qualifiée 
extérieure au Conseil Municipal susceptible d’apporter des éléments utiles et nécessaires à leur 
réflexion, notamment des membres de l’administration communale. 
 
Les séances des commissions ne sont pas publiques. Chaque conseiller a la faculté d’assister, en 
qualité d’auditeur, aux travaux de toute commission autre que celle dont il est membre, après en 
avoir informé son vice-président avant la réunion. Il lui appartiendra alors de s’informer auprès 
du vice-président de commission des dates de réunion. 
 
L’adjoint en charge de la coordination des projets structurants pourra assister aux réunions des 
différentes commissions dès qu’il l’estimera nécessaire. 
 
Le Directeur Général des Services assiste aux séances des commissions permanentes et peut être 
accompagné des fonctionnaires compétents. Il assure le secrétariat des séances, qui donnent lieu à 
l’établissement d’un compte-rendu sommaire. 
 
Sauf décision contraire du Maire, notamment en cas d’urgence, toute affaire soumise au Conseil 
Municipal doit être préalablement étudiée par une commission ou en réunion de municipalité, 
composée du Maire, des adjoints et des conseillers municipaux délégués. Les commissions 
examinent les affaires qui leur sont soumises, émettent de simples avis ou formulent des 
propositions. Elles statuent à la majorité des membres présents. 
 
Les commissions n’ont aucun pouvoir de décision propre. Elles ont pour mission d’étudier toutes 
questions d’intérêt municipal et de formuler des avis sur les affaires qui leur sont présentées. Elles 
ne peuvent en aucun cas empiéter ni sur le droit d’administration qui appartient au Maire, 
exécutif de la commune, ni sur le droit de délibération qui appartient au Conseil Municipal. 
 
Article 9 : Commission d’appel d’offres 

La Commission d’Appel d’Offres, unique et permanente, est composée du Maire ou de son 
représentant, assurant le rôle de président, et de 5 membres du Conseil Municipal élus en son sein 
à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel. 
 
Selon les mêmes modalités, il est procédé à l’élection de suppléants en nombre égal à celui des 
membres titulaires. 
 
Le fonctionnement de cette commission est régi par les dispositions du Code de la Commande 
Publique et les articles L 1414-1 à L 1414-4 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
Le délai de convocation de la commission d’appel d’offres est de 5 jours. 
 
Peuvent participer, avec voix consultative, aux réunions de la Commission d’Appel d’Offres : 

 le Directeur Général des Services 

 un ou plusieurs membres du service technique compétent pour suivre l’exécution des 
travaux, 

 des personnalités désignées par le président de la commission en raison de leur 
compétence dans la matière qui fait l’objet de la consultation, 

 sur invitation du président de la Commission d’Appel d’Offres, le comptable public et un 
représentant du Directeur Départemental de la Protection des Populations. 
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Article 10 : Comités consultatifs 

Le Conseil Municipal peut créer des comités consultatifs sur tout problème d’intérêt communal 
concernant tout ou partie du territoire de la commune (article L 2143-2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales). 
 
La composition et les modalités de fonctionnement des comités consultatifs sont fixées par 
délibération du Conseil Municipal. 
 
Chaque comité, présidé par le Maire ou un conseiller municipal désigné par le Maire, est composé 
d’élus et de personnalités extérieures à l’assemblée communale, choisies pour leur qualification ou 
directement concernées par le sujet soumis à l’examen du comité, notamment des représentants 
des associations locales. 
 
Les avis émis par les comités consultatifs ne sauraient en aucun cas engager ou lier le Conseil 
Municipal. 
 
 

TITRE III : TENUE DES SEANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Article 11 : Présidence 

Le Maire, président de séance ou à défaut son remplaçant, procède à l’ouverture de la séance, 
vérifie le quorum, dirige les débats, accorde la parole, rappelle les orateurs à l’affaire soumise au 
vote. Il met fin, s’il y a lieu, aux interruptions de séance, met aux voix les propositions, décompte 
les scrutins, en proclame les résultats, prononce la suspension et la clôture des séances après 
épuisement de l’ordre du jour. 
 
Sans préjudice de ce qui précède, le Maire ne préside pas la séance au cours de laquelle il est 
procédé à l’élection du Maire (séance présidée par le plus âgé des membres du Conseil 
Municipal), ni la partie de la séance consacrée au vote des comptes administratifs. 
 
Dans ce dernier cas, le Maire peut assister à la discussion mais doit se retirer au moment du vote. 
 
Article 12 : Quorum 

Le Conseil Municipal ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses membres en exercice 
est présente (article L 2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales). 
 
Le quorum doit être vérifié et atteint au début de chaque séance, mais également lors de la mise 
en discussion de toute question soumise à délibération. Ainsi, si un conseiller municipal s’absente 
pendant la séance, cette dernière ne peut se poursuivre que si le quorum reste atteint malgré ce 
départ. Si le quorum n’est pas atteint à l’occasion de l’examen d’un point de l’ordre du jour 
soumis à délibération, le Maire lève la séance et renvoie la suite des affaires à une date ultérieure. 
 
Les pouvoirs donnés par les conseillers absents n’entrent pas en compte dans le calcul du 
quorum. 
 
Article 13 : Pouvoirs 

Un conseiller municipal empêché d’assister à une séance peut donner à un collègue de son choix 
pouvoir écrit de voter en son nom. Un même conseiller municipal ne peut être porteur que d’un 
seul pouvoir. Le pouvoir est toujours révocable. Sauf cas de maladie dûment constatée, il ne peut 
être valable pour plus de 3 séances consécutives (article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales). 
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Les pouvoirs sont remis au Maire au plus tard en début de séance ou doivent être parvenus en 
Mairie avant la séance du Conseil. La délégation de vote peut être établie au cours d’une séance à 
laquelle participe un conseiller obligé de se retirer avant la fin de la séance. 
Afin d’éviter toute contestation sur leur participation au vote, les conseillers municipaux qui se 
retirent de la salle des délibérations doivent faire connaître au Maire leur intention de se faire 
représenter. 
 
Article 14 : Secrétariat de séance 

Au début de chaque séance, le Conseil nomme un de ses membres pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 

Le secrétaire de séance assiste le Maire pour la vérification du quorum et de la validité des 
pouvoirs, de la contestation des votes et du bon déroulement des scrutins. Il contrôle 
l’élaboration du procès-verbal de séance. 

 

Le Maire peut lui adjoindre des auxiliaires de séance pris en dehors des membres du Conseil 
Municipal. Les auxiliaires de séance ne prennent la parole que sur invitation expresse du Maire et 
restent tenus à l’obligation de réserve (article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales). 
 
Article 15 : Enregistrement des débats 

Les débats peuvent être enregistrés sur tout support pourvu que cette opération ne trouble pas 
leur sérénité. 
 
Article 16 : Accès et tenue du public 

Les séances du Conseil Municipal sont publiques (article L 2121-18 alinéa 1er du Code Général 
des Collectivités Territoriales). 
 

Le public est autorisé à occuper les places qui lui sont réservées dans la salle. Il doit observer le 
silence durant toute la durée de la séance. Toutes marques d’approbation ou de désapprobation 
sont interdites, ainsi que toute forme de communication avec les membres du Conseil. 
 
Article 17 : Séances publiques 

Le Conseil Municipal se réunit au moins une fois par trimestre. 
 
Article 18 : Séances privées 

Le Maire peut convoquer le Conseil Municipal en séance privée sur des affaires intéressant la 
commune. 
 

Tout le Conseil assiste aux séances privées. Des personnes n’appartenant pas au Conseil peuvent 
être entendues. 
 

Ces réunions ne sont pas ouvertes au public. 
 
Article 19 : Séance à huis clos 

Sur la demande de 3 membres du Conseil Municipal ou du Maire, la décision de tenir une séance 
à huis clos est prise par un vote public du Conseil Municipal, sans débat, à la majorité absolue des 
membres présents ou représentés (article L 2121-18 alinéa 3 du Code Général des Collectivités 
Territoriales). 
 

Lorsqu’il est décidé que le Conseil Municipal se réunit à huis clos, le public doit se retirer sans 
délai. 
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Article 20 : Police de l’assemblée 

Le Maire dispose seul de la police de l’assemblée. Il fait respecter l’ordre et peut faire expulser 
tout individu qui troublerait la séance et l’ordre public (article L 2121-16 du Code Général des 
Collectivités Territoriales). 
 
 

TITRE IV : DEBATS ET VOTES DES DELIBERATIONS 

 
Le Conseil Municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune. Il donne son avis 
toutes les fois que cet avis est requis par les lois et règlements, ou qu’il est demandé par le 
représentant de l’Etat dans le département. Lorsque le Conseil Municipal, à ce régulièrement 
requis et convoqué, refuse ou néglige de donner son avis, il peut être passé outre. Le Conseil 
Municipal émet des voeux sur tous les objets d’intérêt local (article L 2121-29 du Code Général 
des Collectivités Territoriales). 
 
Article 21 : Déroulement de la séance 

Le Maire, à l’ouverture de la séance, vérifie la présence des conseillers, constate le quorum, 
proclame la validité de la séance si celui-ci est atteint, cite les pouvoirs reçus. 
 
Il fait approuver le procès-verbal de la séance précédente et prend note des rectifications 
éventuelles. 
 
Le Maire appelle ensuite les affaires inscrites à l’ordre du jour. Seules celles-ci peuvent faire l’objet 
d’une délibération. Les réclamations relatives à l’ordre du jour sont examinées sans délai. 
 
Le Maire demande au Conseil Municipal de nommer le secrétaire de séance puis rend compte des 
décisions qu’il a prises en vertu des délégations du Conseil Municipal, conformément aux 
dispositions des articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
Il aborde ensuite les points de l’ordre du jour tels qu’ils apparaissent dans la convocation. 
 
Chaque affaire fait l’objet d’une synthèse présentée par un rapporteur. Cette présentation peut 
être précédée ou suivie d’une intervention du Maire ou de l’adjoint compétent. 
 
Article 22 : Débats ordinaires 

La parole est accordée par le Maire aux membres du Conseil Municipal qui la demandent. Aucun 
membre du Conseil Municipal ne peut prendre la parole sans l’avoir obtenue du Maire, même s’il 
est autorisé par un orateur à l’interrompre. 
 
Les membres du Conseil Municipal prennent la parole dans l’ordre chronologique de leur 
demande. 
 
En règle générale, les interventions doivent être d’une durée raisonnable. Le Maire peut 
interrompre tout orateur pour l’inviter à conclure brièvement. 
 
Lorsqu’un membre du Conseil Municipal s’écarte de la question traitée ou qu’il trouble le bon 
déroulement de la séance par des interruptions ou des attaques personnelles, la parole peut lui 
être retirée par le Maire qui peut alors faire, le cas échéant, application des dispositions prévues à 
l’article 20. 
 
Si l’affaire débattue parait insuffisamment instruite ou éclairée, le Maire peut décider son renvoi 
pour examen en commission. 
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Sous peine d’un rappel à l’ordre, aucune intervention n’est possible pendant le vote d’une affaire 
soumise à délibération. 
 
Article 23 : Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) 

Le budget de la commune est proposé par le Maire et voté par le Conseil Municipal. 
 
Dans les communes de 3 500 habitants et plus, un débat a lieu au Conseil Municipal sur les 
orientations générales du budget de l’exercice ainsi que sur les engagements pluriannuels 
envisagés et sur l’évolution et les caractéristiques de l’endettement de la commune, dans un délai 
de 2 mois précédant l’examen de celui-ci et dans les conditions fixées par le règlement intérieur 
(article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales). 
 
Le Débat d’Orientation Budgétaire aura lieu chaque année, lors d’une séance ordinaire, après 
inscription à l’ordre du jour ou lors d’une séance réservée à cet effet. 
 
Il donnera lieu à délibération et sera enregistré au procès-verbal de séance. 
 
Article 24 : Suspension de séance 

La suspension de séance est décidée par le président de séance, qui doit également mettre aux 
voix toute demande émanant d’un tiers des membres du Conseil au moins. 
 
Il revient au président de fixer la durée des suspensions de séance. 
 
Article 25 : Amendements 

Des amendements peuvent être proposés sur toute affaire en discussion soumise au Conseil 
Municipal. 
 
Pour être recevables, ces amendements doivent être présentés par écrit au Maire, avant la séance 
concernée. Le Conseil Municipal décide s’ils sont mis en délibération, rejetés ou renvoyés à la 
commission compétente. 
 
Article 26 : Votes 

Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. Lorsqu’il y a partage 
égal des voix et sauf cas de scrutin secret, la voix du président est prépondérante (article L 2121-
20 du Code Général des Collectivités Territoriales). 
 
Le Maire, les adjoints et les membres du Conseil Municipal ne peuvent prendre part aux 
délibérations et décisions relatives aux affaires dans lesquelles ils sont intéressés personnellement 
ou comme mandataires. 
 
L’article L 2131-11 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que les délibérations 
auxquelles ont pris part des membres du Conseil intéressés à l’affaire qui en a fait l’objet, soit en 
leur nom personnel, soit comme mandataire, sont illégales. 
 
Les bulletins ou votes nuls et les abstentions ne sont pas comptabilisés. 
 
Le Conseil Municipal vote de l’une des trois manières suivantes : 

- à main levée 

- au scrutin public par appel nominal 

- au scrutin secret 
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Le mode de scrutin ordinaire est le vote à main levée. Il est constaté par le président et le 
secrétaire qui comptent, s’il est nécessaire, le nombre de votants pour, le nombre de votants 
contre et les abstentions. 
 
Le vote au scrutin public par appel nominal a lieu sur la demande d’un quart des membres 
présents. Les noms des votants, avec la désignation de leurs votes, sont insérés au procès-verbal. 
 
Le vote au scrutin secret est obligatoire : 

- soit lorsqu’un tiers des membres présents le réclame. 

- soit lorsqu’il y a lieu de procéder à une nomination ou à une présentation 
 
Le Conseil Municipal peut toutefois décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret 
aux nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant 
expressément ce mode de scrutin (article L 2121-21 du Code Général des Collectivités 
Territoriales). 
 
Article 27 : Clôture des discussions 

Les membres du Conseil Municipal prennent la parole dans l’ordre déterminé par le président, 
auquel il appartient seul de mettre fin aux débats. 
 
 

TITRE V : COMPTE-RENDUS DES DEBATS ET DES DECISIONS 

 
Article 28 : Procès-verbaux 

Les séances publiques du Conseil Municipal donnent lieu à l’établissement du procès-verbal de 
l’intégralité des débats sous forme synthétique. 
Chaque procès-verbal de séance est mis aux voix pour adoption à la séance qui suit son 
établissement. Les membres du Conseil Municipal ne peuvent intervenir à cette occasion que 
pour une rectification à apporter au procès-verbal. La rectification éventuelle est enregistrée au 
procès-verbal suivant. 
 
La signature des membres du Conseil Municipal est déposée sur la dernière page du procès-verbal 
de la séance, après l’ensemble des délibérations, ou mention est faite de la cause qui les a 
empêchés de signer. 
 

Article 29 : Comptes-rendus 

Le compte-rendu du Conseil Municipal est affiché à l’accueil de la Mairie et mis en ligne sur le 
site internet de la commune. Il présente une synthèse sommaire des délibérations et des décisions 
du Conseil Municipal. 
 
Le compte-rendu est transmis aux membres du Conseil Municipal avec la convocation à la 
prochaine séance. 
 
Le compte-rendu est tenu à la disposition du public. 
 

TITRE VI : DISPOSITIONS DIVERSES 

 
Article 30 : Activités et expressions des conseillers municipaux 

Les activités et les expressions des conseillers municipaux doivent s’effectuer dans le respect de la 
loi et du règlement intérieur du Conseil Municipal. 
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Article 31 : Désignation des délégués dans les organismes extérieurs 

Le Conseil procède à la désignation de ses membres ou de délégués pour siéger au sein 
d’organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du Code Général 
des Collectivités Territoriales et des textes régissant ces organismes. 
 
La fixation de la durée des fonctions assignées aux membres et délégués ne fait pas obstacle à ce 
qu’il puisse être procédé, à tout moment et pour le reste de cette durée, à leur remplacement par 
une nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes (article L 2121-33 du Code Général des 
Collectivités Territoriales). 
 
Par ailleurs, quand il y a lieu, pour quelque cause que ce soit, à une nouvelle élection du Maire, et 
qu’il est par conséquent procédé à une nouvelle élection des adjoints, il est également opéré une 
nouvelle désignation des délégués des communes au sein des organismes extérieurs. A cette 
occasion, les délégués en poste peuvent être soit reconduits expressément dans leur fonction, soit 
remplacés. 
 
Article 32 : Modification du règlement intérieur du Conseil Municipal 

Le présent règlement peut faire l’objet de modifications à la demande et sur proposition du Maire 
ou d’un tiers des membres en exercice de l’assemblée communale. 
 
Article 33 : Entrée en vigueur du règlement intérieur du Conseil Municipal 

Le présent règlement entrera en application dès que la délibération approuvant son adoption aura 
un caractère exécutoire. 

 
Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

26 0 0 

 
 

5. Désignation des conseillers municipaux membres des commissions 
municipales permanente 

 

Délibération n° 2021-11-067 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 

Je vous rappelle que lors du Conseil Municipal du 12 novembre dernier, notre 

assemblée a créé les commissions municipales permanentes suivantes : 

• 1ère commission : commission Technique (Bâtiments, Urbanisme, Voirie), 

• 2ème commission : commission Jeunesse, Scolaire, Sports et Transports Urbains, 

• 3ème commission : commission Affaires Sociales, Communication, Cadre de Vie 

et Sécurité des Biens et des Personnes, 

• 4ème commission : commission Finances. 

 

Il vous avait alors été précisé que les membres de ces 4 commissions seraient 

désignés après que chaque conseiller municipal ait pu être interrogé sur celle d’entre elles il 

souhaiterait siéger. 
 

Transmis en Préfecture le 26/11/2021 
 

Affiché le 29/11/2021 
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Les choix de chacun ont été examinés, et je vous propose donc de constituer les 

commissions comme suit, tout en vous précisant que le 1er choix de chacun a pu être respecté. 
 

• 1ère commission : commission Technique 

Président de droit : Arnaud RAYMOND 

Membres : Bruno MAYEUR, Adjoint au Maire 

 Raphaël GELARD, Adjoint au Maire 

 Annie BRANGBOUR, Conseillère Municipale 

 Franck FEDER, Conseiller Municipal 

 Jérôme LO-HOI-NING, Conseiller Municipal 

 Caroline HECKLY, Conseillère Municipale 

 Natacha VAIRELLES, Conseillère Municipale 

 Pascal VIEVILLE, Conseiller Municipal 
 

La commission «Technique» est compétente pour traiter des politiques municipales 

développées dans les domaines de l’urbanisme, des bâtiments, de la voirie et du patrimoine 

routier. 
* 

Elle examine l’ensemble des projets de délibérations soumis à l’approbation du 

Conseil Municipal portant sur ces domaines. 

 

• 2ème commission : commission Jeunesse, Scolaire, Sports 

 et Transports Urbains 

Président de droit : Arnaud RAYMOND 

Membres : Françoise POINSENOT, Adjointe au Maire 

 Patrick MELCHERS, Adjoint au Maire 

 Cristian NACU, Conseiller Municipal 

 Cécile RIGAUD, Conseillère Municipale 

 Stéphanie JONIAUX, Conseillère Municipale 

 Laure CLERGET, Conseillère Municipale 

 Chris MANIERI-BIRGORGNE, Conseiller Municipal 

 Daniel GAC, Conseiller Municipal 

 Johan PILLOUD, Conseiller Municipal 
 

La commission «Jeunesse, Scolaire, Sports et Transports Urbains» est compétente 

pour traiter des politiques municipales développées dans le domaine de la jeunesse (affaires 

scolaires, restauration scolaire, accueil de loisirs, club ados, …), du sport et des transports 

urbains. 
 

Elle examine l’ensemble des projets de délibérations soumis à l’approbation du 

Conseil Municipal portant sur ces domaines. 

 

• 3ème commission : commission Affaires Sociales, Communication, 

 Cadre de Vie et Sécurité des Biens et des Personnes 

Président de droit : Arnaud RAYMOND 

Membres : Michel OUDIN, Adjoint au Maire 

 Béatrice HENRY, Adjointe au Maire 

 Nadège LEVAIN-LAURENCEAU, Adjointe au Maire 

 Marlène GAURIER, Conseillère Municipale 

 Rémi DAUPHIN, Conseiller Municipal 

 Valérie RUINET, Conseillère Municipale 

 Audrey BIDAUD, Conseillère Municipale 

 Afifa REHN, Conseillère Municipale 

 Jean-Christophe TOUPET, Conseiller Municipal 
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La commission «Affaires Sociales, Communication, Cadre de Vie et Sécurité des 

Biens et des Personnes» est compétente pour traiter des politiques municipales développées 

dans le domaine des affaires sociales, de la vie associative, de la vie locale et de la 

communication (bulletin municipal, diffusions communales, panneau d’affichage 

électronique, site internet, communication avec la population par voie dématérialisée, …). 
 

Elle examine l’ensemble des projets de délibérations soumis à l’approbation du 

Conseil Municipal portant sur ces domaines. 
 

• 4ème commission : commission Finances 

Président de droit : Arnaud RAYMOND 

Membres : Michel OUDIN, Adjoint au Maire 

 Françoise POINSENOT, Adjointe au Maire 

 Patrick MELCHERS, Adjoint au Maire 

 Béatrice HENRY, Adjointe au Maire 

 Bruno MAYEUR, Adjoint au Maire 

 Nadège LEVAIN-LAURENCEAU, Adjointe au Maire 

 Raphaël GELARD, Adjoint au Maire 
 

La commission «Finances» est compétente pour traiter des politiques municipales 

développées en matière financière. 
 

Elle examine l’ensemble des projets de délibérations soumis à l’approbation du 

Conseil Municipal portant sur ce domaine. 

 

➢ Monsieur le Maire : Je vous précise que le premier choix de chacun a été respecté. Une 

convocation sera envoyée à chaque membre de commission mais chaque conseiller 

municipal pourra assister à toutes les commissions. 

Les membres des commissions travailleront sur les projets, qui seront finalisés 

financièrement par la commission finances. Aucun projet n’aura lieu s’ils ne sont pas 

financés par au moins 60 % de subventions. Les décisions seront prises par le Conseil 

Municipal. Je participerai à la 1ère commission. 

Les réunions seront guidées par les responsables de Pôles et par le Directeur Général 

des Service : 

• Rémi EBTINGER, responsable du Pôle Technique participera à la commission 

Technique, 

• Carine GUILLAUMONT, responsable du Pôle Enfance-Jeunesse participera à 

la commission Jeunesse, Scolaire, Sports et Transports Urbains, 

• Fabrice POCHOLLE, Directeur Général des Services, participera à la 

commission Affaires Sociales, Communication, Cadre de Vie et Sécurité des 

Biens et des Personnes. 

 

➢ Madame RUINET : Les dates des commissions sont-elles déjà définies ?  

 

➢ Monsieur le Maire :  

- Commission Technique : Mardi 7 décembre 2021 à 19h30 

- Commission Jeunesse, Scolaire, Sports et Transports Urbains : Mercredi 8 décembre 

2021 à 18h30 

- Commission Affaires Sociales, Communication, Cadre de Vie et Sécurité des Biens et 

des Personnes : Jeudi 9 décembre 2021 à 20h00 

 

Le prochain Conseil Municipal se déroulera le lundi 13 décembre 2021. 
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A l’avenir, les dates des réunions de commissions seront fixées à l’avance pour vous 

permettre de planifier au mieux votre agenda. 

 

➢ Monsieur FEDER : Je regrette d’apprendre que la commission Technique a été décalée. 

Je serai donc absent.  

 

➢ Monsieur le Maire : Je suis dépendant de certaines obligations avec Troyes Champagne 

Métropole.  

 

➢ Monsieur FEDER : Je ne souhaite pas être un élément bloquant. Laissons la date du 

7 décembre mais je trouve cela frustrant de ne pas être présent à la première réunion. 

 
Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

26 0 0 

 
 

6. Désignation des conseillers municipaux membres des commissions 
organiques Troyes Champagne Métropole 

 

Délibération n° 2021-11-068 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 

Je vous rappelle qu’il existe 14 commissions organiques de Troyes Champagne 

Métropole dont un membre du Conseil Municipal représentera la commune dans chacune de 

ces commissions. 

1 
Finances – Audit – Mutualisation – Transfert des charges – Conférences 

territoriales 

2 Financements structurants – Aménagement développement urbain - Habitat 

3 Enseignement supérieur – Vie étudiante – Recherche – Patrimoine – Tourisme 

4 Mobilités – Déplacements 

5 Déchets – Déchetteries – Chauffage urbain 

6 Solidarité – Prévention – Accès aux droits 

7 
Equilibre du territoire – Agriculture centres-bourgs – Equipements de 

proximité – Espaces France service 

8 
Economie – Emploi – Innovation – TIC/THD – Commerce – Economie 

sociale et solidaire – Infrastructures et transports aériens 

9 Cycle de l’eau 

10 Développement durable – Recycleries – Environnement 

11 Culture – Médiathèque Jacques Chirac – Cinéma 

12 Sport – Patrimoine bâti – Accessibilité 

13 Voirie – Espaces verts 

14 Sécurité – CSU – Polices spéciales – Gens du voyage – Fourrière animale 

 

Lors du Conseil Municipal du 12 novembre dernier, il vous avait été précisé que les 

membres de ces commissions seraient désignés après que chaque conseiller municipal ait pu 

être interrogé sur celle d’entre elles dans lesquelles il souhaiterait siéger. 
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Les choix de chacun ont été examinés, et je vous propose donc de désigner les 

membres qui participeront à ces différentes commissions organiques de Troyes Champagne 

Métropole :  

 

1 
Finances – Audit – Mutualisation – Transfert 

des charges – Conférences territoriales 
M. Pascal VIEVILLE 

2 
Financements structurants – Aménagement 

développement urbain - Habitat 
M. Bruno MAYEUR 

3 
Enseignement supérieur – Vie étudiante – 

Recherche – Patrimoine – Tourisme 
Mme Valérie RUINET 

4 Mobilités – Déplacements Mme Nadège LEVAIN-LAURENCEAU 

5 Déchets – Déchetteries – Chauffage urbain M. Michel OUDIN 

6 Solidarité – Prévention – Accès aux droits M. Jean-Christophe TOUPET 

7 

Equilibre du territoire – Agriculture centres-

bourgs – Equipements de proximité – Espaces 

France service 

M. Jean-Christophe TOUPET 

8 

Economie – Emploi – Innovation – TIC/THD 

– Commerce – Economie sociale et solidaire – 

Infrastructures et transports aériens 

M. Chris MANIERI-BIGORGNE 

9 Cycle de l’eau Mme Françoise POINSENOT 

10 
Développement durable – Recycleries – 

Environnement 
Mme Laure CLERGET 

11 
Culture – Médiathèque Jacques Chirac – 

Cinéma 
M. Daniel GAC 

12 Sport – Patrimoine bâti – Accessibilité M. Raphaël GELARD 

13 Voirie – Espaces verts M. Franck FEDER 

14 
Sécurité – CSU – Polices spéciales – Gens du 

voyage – Fourrière animale 
M. Michel OUDIN 

 
Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

26 0 0 

 
 

7. Election des représentants du Conseil Municipal au Conseil d’Administration 
du CCAS 

 

Délibération n° 2021-11-069 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 

Je vous rappelle que l’exercice des compétences détenues par la commune en matière 

d’action sociale s’effectue principalement par l’intermédiaire du Centre Communal d’Action 

Sociale (C.C.A.S.), et que chaque élection municipale s’accompagne du renouvellement du 

Conseil d’Administration du C.C.A.S. 

 

Outre le Maire, qui en est président de droit, ce Conseil est composé à parité d’élus 

municipaux (4 au minimum et 8 au maximum) et de membres issus de la société civile (4 au 

minimum et 8 au maximum) nommés par le Maire. 
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Les représentants de la société civile sont nommés par arrêté du Maire, après 

publicité auprès des associations. 

 

Sachant que la loi prescrit une représentation de 4 catégories d’associations : 

- les associations de personnes âgées et de retraités du département, 

- les associations de personnes handicapées du département, 

- les associations œuvrant dans le secteur de l’insertion et de la lutte contre 

l’exclusion, 

- les associations familiales sur proposition de l’Union Départementale des 

Associations Familiales (U.D.A.F.) 

 

Les représentants du Conseil Municipal sont élus en son sein au scrutin de liste à la 

représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel. Le 

scrutin est secret. 
 

Conformément à l’article R 123-7 du Code de l’Action Sociale et des Familles, il 

appartient au Conseil Municipal de fixer par délibération le nombre de membres du Conseil 

d’Administration du C.C.A.S. Je vous propose qu’il soit composé de 10 membres, plus le 

Maire, président de droit, et vous demande donc d’élire 5 représentants du Conseil Municipal 

à ce Conseil d’Administration. 

 

La liste constituée des candidats suivants a été présentée :  

- Monsieur Michel OUDIN 

- Madame Nadège LEVAIN-LAURENCEAU 

- Madame Afifa REHN 

- Madame Audrey BIDAUD 

- Monsieur Cristian NACU 

 

 

Le dépouillement du vote, qui s’est déroulé au scrutin secret, a donné les résultats 

suivants : 

- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 26 

- A déduire (bulletins blancs) : 0 

- Nombre de suffrages exprimés : 26 

 

La liste candidate a obtenu 26 voix, et se voit donc attribuer 5 sièges. 

Ont été proclamés élus : 
 

- Monsieur Michel OUDIN 

- Madame Nadège LEVAIN-LAURENCEAU 

- Madame Afifa REHN 

- Madame Audrey BIDAUD 

- Monsieur Cristian NACU 

 
Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

26 0 0 
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8. Personnel communal – Désignation d’un délégué au Comité National d’Action 
Sociale (CNAS 

 

Délibération n° 2021-11-070 

 

 Rapporteur : Madame Valérie RUINET 

 

Association loi 1901 créée en 1967, le Comité National d’Action Sociale (CNAS) est 

un organisme de portée nationale qui a pour objectif d’améliorer les conditions de vie des 

agents de la Fonction Publique Territoriale et de leur famille. 

 

A cet effet, il propose aux agents bénéficiaires un large éventail de prestations (aides, 

secours, prêts, vacances, loisirs, culture, chèques réduction, …) 

 

Notre commune adhère au CNAS depuis de nombreuses années pour le personnel 

communal, et à ce titre doit désigner un délégué représentant les élus à chaque renouvellement 

du Conseil Municipal. 

 

Je vous propose donc la candidature de Mme Nadège LEVAIN-LAURENCEAU. 

 
Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

26 0 0 

 
 

9. Désignation d’un correspondant défense 
 

Délibération n° 2021-11-071 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 

Depuis 2001, un réseau des correspondants défense a été mis en place par 

désignation au sein de chaque Conseil Municipal d’un élu chargé des questions de défense. 

 

Cette personne est l’interlocuteur privilégié des autorisés militaires du Département 

et a pour mission d’informer les habitants de la commune et de sensibiliser plus 

particulièrement les jeunes aux thématiques de la défense. 

 

Ainsi, je vous propose de bien vouloir désigner Monsieur Pascal VIEVILLE, 

Conseiller Municipal, comme correspondant défense de la commune de Rosières-près-Troyes 
 

Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

26 0 0 
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10. Désignation d’un représentant de la collectivité à l’Assemblée Générale de la 
société SPL X-Démat 

 

Délibération n° 2021-11-072 

 

Rapporteur : Monsieur Michel OUDIN 

 

Depuis 2012, notre commune est actionnaire de la SPL X-Demat qui met différents 

outils de dématérialisation à disposition des services municipaux, notamment : 

 

✓ X-Paraph : signature électronique, 

✓ X-Convoc : convocation dématérialisée 

✓ X-Actes : télétransmission des actes au contrôle de légalité, 

✓ X-Marchés : plateforme de dématérialisation des marchés publics, 

✓ X-Fluco : dématérialisation des flux comptables. 

 

A ce titre, et compte tenu des récentes élections municipales et de l’installation du 

nouvel exécutif de notre commune, il convient de désigner le représentant de notre collectivité 

à l’Assemblée Générale de la SPL X-Demat. 

 

Je vous propose de bien vouloir désigner Madame Béatrice HENRY comme 

représentant de la commune de Rosières-près-Troyes au sein de l’Assemblée Générale de la 

SPL X-Demat. 

 
Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

26 0 0 

 
 

11. Désignation des membres du jury des Maisons Fleuries 
 

Délibération n° 2021-11-073 
 

Rapporteur : Monsieur Michel OUDIN 
 

Chaque année, notre commune organise un concours des maisons fleuries, 
aux fins de récompenser les efforts fournis par les habitants pour embellir notre 
environnement. 

 

Le jury chargé d’attribuer les récompenses doit être désigné pour la durée de 
ce nouveau mandat. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Transmis en Préfecture le 26/11/2021 
 

Affiché le 29/11/2021 

Transmis en Préfecture le 26/11/2021 
 

Affiché le 29/11/2021 



___________________________________________ 
Séance du Conseil Municipal du 25 novembre 2021 

Je vous propose de composer ce jury comme suit : 
 

- Michel OUDIN, Adjoint au Maire 

- Béatrice HENRY, Adjointe au Maire 

- Nadège LEVAIN-LAURENCEAU, Adjointe au Maire 

- Marlène GAURIER, Conseillère Municipale 

- Rémi DAUPHIN, Conseiller Municipal 

- Valérie RUINET, Conseillère Municipale 

- Audrey BIDAUD, Conseillère Municipal 

- Afifa REHN, Conseillère Municipale 

- Jean-Christophe TOUPET, Conseiller Municipal 

- Le responsable des services techniques municipaux 

- Un agent des services techniques municipaux affecté aux espaces verts 

- Deux représentants de chaque fournisseur habituel de la commune pour 
le fleurissement 

 

Je vous propose également de désigner quatre suppléants, qui prendront 
part au jury en cas d’absence de nos titulaires : 

 

- Françoise POINSENOT 

- Patrick MELCHERS 

- Daniel GAC 

- Cristian NACU 
 

➢ Madame POINSENOT : Lors de la prochaine réception de remise des prix, les anciens 

membres du jury des Maisons Fleuris pourraient y être invités car ils se sont beaucoup 

investis dans ce concours. 
 

Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

26 0 0 

 
 

12. Désignation de délégués du Conseil Municipal au Comité des Fêtes et des 
Loisirs 

 

Délibération n° 2021-11-074 

 

Rapporteur : Monsieur Michel OUDIN 

 

Le Comité des Fêtes et des Loisirs est une association loi 1901 qui a pour but de 

permettre l’organisation de festivités culturelles, de loisir et de plein air sur notre commune. 

 

Les statuts de cette association prévoient qu’elle se compose au minimum de 

5 membres du Conseil Municipal. 

 

 

 

 

 

commission « 
Affaires Membres de 

la Sociales, 
Communication, 
Cadre de Vie et 

Sécurité des Biens et 
des Personnes» 
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Je vous propose de désigner :  

➢ Monsieur Michel OUDIN 

➢ Madame Françoise POINSENOT 

➢ Madame Béatrice HENRY 

➢ Madame Annie BRANGBOUR 

➢ Monsieur Rémi DAUPHIN 

➢ Monsieur Cristian NACU 

➢ Monsieur Johan PILLOUD 

➢ Madame Cécile RIGAUD 

➢ Madame Valérie RUINET 

➢ Madame Stéphanie JONIAUX 

➢ Madame Audrey BIDAUD 
 

➢ Monsieur le Maire : Nous avons décidé de désigner tous les volontaires. 
 
Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

26 0 0 

 
 

13. Désignation d’un représentant du Conseil Municipal au conseil d’école de 
l’Ecole Primaire Fernand Vigneron 

 

Délibération n° 2021-11-075 

 
Rapporteur : Madame Françoise POINSENOT 

 
L’article D 411-1 du Code de l’Education dispose que, dans chaque école, est instauré un 
Conseil d’Ecole composé des membres suivants : 

o le directeur d’école, président, 
o le Maire ou son représentant, 
o un conseiller municipal désigné par le Conseil Municipal, 
o les maîtres de l’école et les maîtres remplaçants exerçant dans l’école au 

moment des réunions du Conseil, 
o un des maîtres du réseau d’aides spécialisées intervenant dans l’école choisi 

par le conseil des maîtres de l’école, 
o les représentants des parents d’élèves en nombre égal à celui des classes de 

l’école,  
o le Délégué Départemental de l’Education Nationale (DDEN) chargé de 

visiter l’école. 
 
Le Conseil d’Ecole, sur proposition du directeur d’école, a plusieurs missions, 
notamment : 

 Il vote le règlement intérieur de l’école, 

 Il établit le projet d’organisation pédagogique de la semaine scolaire, 

 Il donne des avis et fait des suggestions sur le fonctionnement de l’école et 
sur toutes les questions intéressant la vie de l’école. 
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Je vous propose de désigner Monsieur Johan PILLOUD comme membre du Conseil 
Municipal appelé à siéger aux Conseils d’Ecole de l’école primaire Fernand Vigneron. 

 

➢ Monsieur GAC : Je sais que Monsieur PILLOUD a été également élu représentant des 

parents d’élèves et cela ne me semble pas opportun qu’un membre du Conseil Municipal 

représente à la fois les parents d’élèves de l’Ecole Primaire et la Mairie. 
 

➢ Monsieur le Maire : Effectivement. 

Je propose donc de désigner Madame Stéphanie JONIAUX comme membre du Conseil 

Municipal pour siéger aux Conseils d’Ecole de l’Ecole Primaire Fernand Vigneron.  
 

Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

26 0 0 

 
 

14. Désignation de représentants du Conseil Municipal au comité social des 
agents communaux 

 

Délibération n° 2021-11-076 
 

Rapporteur : Madame Annie BRANGBOUR 

 

Conformément à l’article 6 des statuts du Comité Social des agents communaux, 

notre commune compte 2 représentants, dont le Maire, au Conseil d’Administration de cette 

association, qu’il convient de nommer suite aux récentes élections municipales. 

 

Je vous propose de bien vouloir désigner : 

 Monsieur Arnaud RAYMOND, 

 Madame Nadège LEVAIN-LARENCEAU. 
 

Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

26 0 0 

 
 

15. Désignation des membres de la Commission d’Appel d’Offres (CAO) 
 

Délibération n° 2021-11-077 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 
 

Suite aux élections municipales, il convient de désigner les membres titulaires et les 
membres suppléants de la commission d'appel d'offres pour la durée du mandat, cette 
désignation devant en principe avoir lieu à bulletin secret. 

La commission d’appel d’offres (CAO) est chargée d’examiner les offres faites par 
les candidats à un marché public. 
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Si son intervention n’est pas obligatoire pour sélectionner des candidats ou 
attribuer un marché dans le cadre d’une procédure adaptée (achats de fournitures et de 
services des collectivités territoriales inférieurs à 214 000 € et marchés de travaux 
inférieurs à 5 350 000 €), pour les procédures formalisées, et notamment au-dessus de ces 
seuils, elle est obligatoire. Elle choisit alors le titulaire du marché (art. L 1414-2 du 
CGCT). 

Pour les communes de notre strate démographique (+ de 3 500 habitants), outre le 
Maire, son président, la CAO est composée de 5 membres du conseil municipal, élus en 
principe à la représentation proportionnelle au plus fort reste. 

Toutefois, conformément à l’article L2121-21 du CGCT, si une seule liste a été 
présentée après appel à candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, 
dans l’ordre de la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le Maire. 

Après appel à candidatures, une seule liste s’est présentée. 

Sont candidats aux postes de titulaires et de suppléants et sont par conséquent 
proclamés élus : 

Délégués titulaires  Délégués suppléants  

M. Michel OUDIN Mme Béatrice HENRY 
Mme Françoise POINSENOT Mme Nadège LEVAIN-LAURENCEAU 
M. Bruno MAYEUR M. Jean-Christophe TOUPET 
M. Raphaël GELARD M. Cristian NACU 
M. Pascal VIEVILLE M. Chris MANIERI-BIGORGNE 

 

Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

26 0 0 

 
 

16. Désignation de délégués au comité de tourisme de la région de Troyes 
 

Délibération n° 2021-11-078 

 

Rapporteur : Monsieur Michel OUDIN 

 

Il convient, à l’occasion du renouvellement de notre assemblée de désigner deux 

représentants du Conseil Municipal, un titulaire et un suppléant, au Comité de Tourisme de la 

Région de Troyes. 

 

Je vous propose de désigner les représentants suivants : 

 

Titulaire Suppléant 
 

Mme Valérie RUINET M. Michel OUDIN 
 

Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

26 0 0 
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17. Election de délégués du Conseil Municipal au comité syndical du Syndicat 
Départemental d’Energie de l’Aube (SDEA) 

 
 

Délibération n° 2021-11-079 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 
 

Pour faire suite aux récentes élections municipales, le Conseil Municipal doit 

désigner les délégués de notre commune au Comité Syndical du SDEA, auquel elle est 

représentée par 3 titulaires et 3 suppléants. 
 

Je vous précise que le choix du Conseil Municipal devra porter uniquement sur l’un 

de ses membres (article L 5711-1 du Code Général des Collectivités Territoriales). 
 

Par ailleurs, conformément à l’article 432-12 du Code Pénal relatif à la prise illégale 

d’intérêts, les délégués au Comité ne doivent pas se trouver en situation de cumuler la 

conservation d’un intérêt dans les entreprises, prestataires, concessionnaires du SDEA et des 

attributions exécutives au sein de ce syndicat. 
 

Les candidatures sont les suivantes : 
 

Titulaires Suppléants 

Audrey BIDAUD Daniel GAC 

Franck FEDER Bruno MAYEUR 

Caroline HECKLY Béatrice HENRY 
 

Nombre de votants :  26 

- Bulletins blancs ou nuls : 0 

- Nombre de suffrages exprimés : 26 

- Sièges à pourvoir : 3 titulaires et 3 suppléants 
 

 

Sont élus délégués TITULAIRES du 

Conseil Municipal au Comité 

Syndical du SDEA 

Sont élus délégués SUPPLEANTS du 

Conseil Municipal au Comité Syndical 

du SDEA 

Mme Audrey BIDAUD M. Daniel GAC 

M. Franck FEDER M. Bruno MAYEUR 

Mme Caroline HECKLY Mme Béatrice HENRY 

 

➢ Monsieur GAC : Les suppléants sont-ils associés à un titulaire ? 
 

➢ Monsieur le Maire : Non. 
 
 

Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

26 0 0 
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18. Commission de délégation de service public – Condition de dépôt des listes 
candidates 

 

Délibération n° 2021-11-080 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 
 

Le recours à la Commission de Délégation de Service Public est prévu dans le 
cadre de la procédure de choix du titulaire d’une convention de délégation de service 
public. 

 

Une délégation de service public est un contrat par lequel une personne morale 
de droit public confie la gestion d’un service public dont elle a la responsabilité à un 
délégataire public ou privé, dont la rémunération est substantiellement liée au résultat de 
l’exploitation du service. 

 

La différence fondamentale entre un marché public et une délégation de service 
public résulte du mode de rémunération retenu :  

• pour un marché public, le paiement est intégral et immédiat, et il est effectué 
par l’acheteur public, 

• pour une délégation de service public, la rémunération est tirée de 
l’exploitation du service. 

 

La Commission de Délégation de Service Public : 

• analyse les dossiers de candidature (à noter que depuis la loi n° 2019-1461 du 27 
décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action 
publique, il n’est plus nécessaire qu’elle procède à l’ouverture des candidatures et des offres), 

• dresse la liste des candidats admis à présenter une offre après examen de leurs 
garanties professionnelles et financières, 

• émet un avis sur les candidatures et les offres. 
 

La Commission de Délégation de Service Public est une commission spéciale, 
distincte de la Commission d’Appel d’Offres. 

 

Elle doit être constituée pour la durée du mandat municipal. 
 

Elle est présidée par le Maire, comporte 5 membres titulaires et 5 membres 
suppléants élus par le Conseil Municipal au scrutin de liste, à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste. 

 

Avant de procéder à l’élection des membres de cette commission, le Conseil 
Municipal doit fixer les conditions de dépôt des listes, conformément à l’article D 1411-5 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Je propose donc de bien vouloir fixer comme suit les modalités de dépôt des 
listes pour l’élection de la Commission de Délégation de Service Public : 

• les listes pourront comporter moins de noms qu’il n’y a de sièges à pourvoir 
(article D 1411-4 alinéa 1er du Code Général des Collectivités Territoriales), 

• les listes pourront être déposées auprès de la Direction Générale des Services 
jusqu’à l’ouverture de la séance du prochain Conseil Municipal au cours de 
laquelle il sera procédé à l’élection. 
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➢ Monsieur le Maire : La Commission de Délégation de Service Public est une 

commission distincte de la Commission d’Appel d’Offres. Les membres seront 

désignés au prochain Conseil Municipal. 
 

Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

26 0 0 

 
 

19. Formation des élus et détermination des crédits affectés 
 

Délibération n° 2021-11-081 

 

Rapporteur : Madame Béatrice HENRY 
 

La loi n°2012-276 du 27 février 2012 relative à la démocratie de proximité 
impose aux conseils municipaux de délibérer sur l’exercice du droit à la formation de 
leurs membres et de déterminer les orientations et les crédits ouverts à ce titre, dans 
les 3 mois suivant leur renouvellement. 

 

Ainsi, selon les termes des articles L 2123-2, L 2123-12, L 21-23-14 et L 2123-
16 du Code Général des Collectivités Territoriales : 

• Les dépenses de formation des élus sont une dépense obligatoire pour la 
collectivité. 

• Chaque élu ne peut bénéficier que de 18 jours de congé de formation sur 
toute la durée du mandat, quelque soit le nombre de mandats qu’il détient. 
Ce congé est renouvelable en cas de réélection. 

• La formation des élus doit être adaptée aux fonctions des conseillers 
municipaux. 

• Les organismes de formation doivent être agréés par le ministère de 
l’intérieur. 

• Le montant des dépenses de formation ne peut excéder 20 % du montant 
total des indemnités de fonction qui peuvent être allouées aux élus de la 
commune. 

• Les pertes de travail subies par l’élu du fait de l’exercice de son droit à la 
formation sont compensées par la commune, dans la limite de 18 jours par 
élu pour la durée du mandat, et d’une fois et demi la valeur horaire du 
salaire minimum de croissance par heure. 
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Je vous propose qu’un crédit d’un montant égal à 2 % des indemnités de fonctions soit 
consacré chaque année à la formation des élus. 

La prise en charge de cette formation se fera selon les principes suivants : 

 agrément des organismes de formation par le ministère de l’intérieur, 

 dépôt préalable aux stages d’une demande auprès du Maire précisant 
l’adéquation de l’objet de la formation avec les fonctions effectivement 
exercées pour le compte de la commune, 

 liquidation de la prise en charge sur présentation de justificatifs des 
dépenses, 

 répartition des crédits et de leur utilisation sur une base égalitaire entre les 
élus. 

 

➢ Monsieur le Maire : Tous les conseillers municipaux peuvent faire des 

formations, qui peuvent être rémunérées par la Mairie. 

➢ Madame RUINET : On nous avait proposé des formations lors de l’installation 

du précédent Conseil Municipal mais nous n’avons jamais eu de retour. 

➢ Madame HENRY : Effectivement, la Direction Générale des Services nous avait 

proposé des formations sur différents thèmes (budget, gestion du personnel 

communal, urbanisme, …), mais cela n’a jamais pu se faire. 

➢ Monsieur POCHOLLE : Nous pourrions envisager de faire des formations avec 

des organismes extérieurs comme l’AMF ou le CNFPT. 

➢ Monsieur le Maire : Nous pourrions relancer l’idée, et nous ferons passer une 

liste pour que chaque élu puisse se porter volontaire. 
 

Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

26 0 0 

 

 

20. Personnel communal – Modalités d’organisation du temps de travail des 
agents à compter du 1er janvier 2022 

 

Délibération n° 2021-11-082 

 

Rapporteur : Madame Béatrice HENRY 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales  

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires  

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale  

Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique (article 47) 

Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps 

de travail dans la fonction publique de l'Etat  

Transmis en Préfecture le 26/11/2021 
 

Affiché le 29/11/2021 
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Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 

84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans 

la fonction publique territoriale  

 

La loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique a organisé la suppression des 

régimes dérogatoires aux 35 heures maintenus dans certains établissements et collectivités 

territoriaux et un retour obligatoire aux 1 607 heures pour les agents bénéficiant d’un 

traitement à taux plein. 

Ce principe des 1 607 heures ne fait pas obstacle aux emplois à temps partiels et dont le temps 

de travail est calculé sur cette base, le dessein du législateur étant de mettre fin aux jours de 

congés et régimes dérogatoires au droit commune qualifiés d’extra-légaux. La commune ne 

disposait pas de ces congés désormais prohibés. 

Un délai d’un an à compter du renouvellement des assemblées délibérantes a été imparti aux 

collectivités et établissements pour définir, dans le respect des dispositions légales, les règles 

applicables aux agents. 

La définition, la durée et l’aménagement du temps de travail des agents territoriaux sont fixés 

par l’organe délibérant. Par ailleurs, le travail est organisé selon des périodes de référence 

appelées cycles de travail. 

Les horaires de travail sont définis à l'intérieur du cycle, qui peut varier entre le cycle 

hebdomadaire et le cycle annuel. 

Le décompte du temps de travail effectif s’effectue sur l’année, la durée annuelle de travail ne 

pouvant excéder 1 607 heures, sans préjudice des heures supplémentaires susceptibles d’être 

accomplies. 

Ce principe d’annualisation garantit une égalité de traitement en ce qui concerne le temps de 

travail global sur 12 mois, tout en permettant des modes d’organisation de ce temps différents 

selon la spécificité des missions exercées. 

Ainsi, les cycles peuvent varier en fonction de chaque service ou encore en prenant en 

considération la nature des fonctions exercées.  
 

Le temps de travail peut également être annualisé notamment pour les services alternant des 

périodes de haute activité et de faible activité.  
 

Dans ce cadre, l’annualisation du temps de travail répond à un double objectif : 

− Répartir le temps de travail des agents pendant les périodes de forte activité et le 

libérer pendant les périodes d’inactivité ou de faible activité 

− Maintenir une rémunération identique tout au long de l’année, c’est-à-dire y compris 

pendant les périodes d’inactivité ou de faible activité 

Ainsi, les heures effectuées au-delà de la durée hebdomadaire de travail de l’agent dont le 

temps de travail est annualisé pendant les périodes de forte activité seront récupérées par ce 

dernier pendant les périodes d’inactivité ou de faible activité. 
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Les collectivités peuvent définir librement les modalités concrètes d’accomplissement du 

temps de travail dès lors que la durée annuelle de travail et les prescriptions minimales 

suivantes prévues par la réglementation sont respectées : 

 

• La durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est 

fixée à 1 607 heures (soit 35 heures hebdomadaires) calculée de la façon suivante : 
 

Nombre total de jours sur l’année 365 

Repos hebdomadaires : 2 jours x 52 semaines - 104 

Congés annuels : 5 fois les obligations hebdomadaires de travail - 25 

Jours fériés - 8 

Nombre de jours travaillés = 228 

Nombre de jours travaillées = Nb de jours x 7 heures 
1596 h 

arrondi à 1 600 h 

+ Journée de solidarité + 7 h 

Total en heures : 1 607 heures 

 

• La durée quotidienne de travail d'un agent ne peut excéder 10 heures, 

• Aucun temps de travail ne peut atteindre 6 heures consécutives de travail sans que les 

agents ne bénéficient d’une pause dont la durée doit être au minimum de 20 minutes, 

• L’amplitude de la journée de travail ne peut dépasser 12 heures, 

• Les agents doivent bénéficier d’un repos journalier de 11 heures au minimum, 

• Le temps de travail hebdomadaire, heures supplémentaires comprises, ne peut 

dépasser 48 heures par semaine, ni 44 heures en moyenne sur une période de 

12 semaines consécutives, 

• Les agents doivent disposer d’un repos hebdomadaire d’une durée au moins égale à 35 

heures et comprenant en principe le dimanche. 
 

Il est enfin rappelé que pour des raisons d’organisation et de fonctionnement des services et 

afin de répondre aux mieux aux besoins des usagers, il sera possible d’instaurer pour les 

différents services de la commune des cycles de travail différents selon la même procédure 

que la présente délibération. 
 

Il vous est proposé de bien vouloir d’ADOPTER les modalités d’organisation du temps 
de travail des agents ainsi qu’exposé, qui prendront effet à compter du 1er janvier 2022. 

 

➢ Monsieur le Maire : Cette délibération est obligatoire même si nous ne sommes 

pas concernés. 

➢ Madame HECKLY : Il est mentionné que «l’amplitude de la journée de travail 

ne peut pas dépasser 12 heures». N’est-elle pas plutôt de 10 heures ? 

➢ Madame GUILLAUMONT : Le temps de travail est de 10 heures et l’amplitude 

de la journée de travail est de 12 heures. 

Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

26 0 0 
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21. Concours des Maisons Fleuries – Année 2021 – Attribution des prix 
 

Délibération n° 2021-11-083 

 
Rapporteur : Madame Françoise POINSENOT 

 

La commune de Rosières, à la satisfaction de tous, a pu renouer avec le concours 
des maisons fleuries en 2021, après une année blanche en 2020 du fait de la crise sanitaire. 

 
26 participants ont concouru au titre des maisons fleuries et 3 au titre des 

établissements professionnels. 
 
Le jury des maisons fleuries, réuni en juillet 2021, après étude et délibération, a 

dressé le palmarès suivant : 
 

PALMARES DES MAISONS FLEURIES 
 

CLASSEMENT CANDIDAT 
BONS 

D’ACHAT 

1 Mme CORNET Pascale 120 € 

2 M. et Mme BILLAT Prince  100 € 

3 M. et Mme QUINTIN Denis 100 € 

4 Mme GERVASONI Jasmine 100 € 

5 M. et Mme HERVEUX 100 € 

6 M. et Mme TARDIEU 80 € 

7 Mme RONDEAUX Jacqueline  80 € 

8 Mme CORNIAU Joëlle  80 € 

9 Mme BOUTRIGE Véronique 80 € 

10 M. et Mme QUEMPER 70 € 

11 Mme MICHON Elisabeth 70 € 

 
 

ENCOURAGEMENT HABITAT COLLECTIF 
 

CLASSEMENT CANDIDAT 
BONS 

D’ACHAT 

1 M. SIMON Christophe 50 € 

2 Mme STERNON Christa 50 € 

3 M. et Mme THEOLISSAT 50 € 

4 M. GUILLOTIN 50 € 

5 M. et Mme VIGNE Michel 50 € 

 
Le jury des maisons fleuries propose qu’un prix soit remis à chaque lauréat en 

fonction du classement, sous forme d’un bon d’achat. 
 
Le montant total des prix à attribuer s’élève à 1 230 €. 
 
Je vous demande de bien vouloir approuver cette proposition. Je vous rappelle 

que les crédits correspondants ont été inscrits au budget primitif 2021. 

Transmis en Préfecture le 26/11/2021 
 

Affiché le 29/11/2021 
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➢ Madame POINSENOT : Nous espérons trouver un moment de convivialité pour 

attribuer les prix aux lauréats. 

➢ Monsieur le Maire : Je vous rappelle que les conseillers municipaux ne peuvent 

pas participer à ce concours. 

Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

26 0 0 

 
 

22. Organisation d’un séjour en classe de neige pour les élèves de CM 2 du 11 au 21 
janvier 2021 

 

Délibération n° 2021-11-084 

 
Rapporteur : Madame Françoise POINSENOT 

 
La commission «Sport et Jeunesse» vous propose une nouvelle fois d’organiser 

un séjour en classe de neige pour les élèves de CM2, pour une durée de 11 jours et 10 
nuits. 

 
La société Anim’Passion Nature (APN), avec laquelle nous avons passé un 

marché pour l’organisation des séjours en classe de neige de 2020 à 2022, nous propose 
d‘envoyer les enfants à Bellevaux en Haute-Savoie, aux conditions suivantes : 

 

➢ Dates de séjour : du 11 au 21 janvier 2022 

➢ Lieu : Chalet les Moineaux à Bellevaux en Haute-Savoie 

➢ Effectif prévisionnel : 46 enfants de CM2 et deux enseignants  

➢ Transport : en car «Grand Tourisme» aller et retour école 
 élémentaire de Rosières – Bellevaux 

➢ Ski : 7 demi-journées de ski alpin avec location du matériel, 
  forfaits, et cours dispensés par des moniteurs de l’ESF. 
  Passage des étoiles 

➢ Excursions : 2 demi-journées (au choix : ferme pédagogique, musée 
 de la faune, musée de l’histoire et des traditions, 

 écomusée paysalp) 

➢ Encadrement APN : 1 directeur et 3 animateurs 
 
Le prix proposé par Anim’Passion Nature pour l’ensemble de ces prestations est 

de 77,95 € par jour et par enfant (76,14 € par jour et par enfant en 2020 pour un total de 
42 enfants), soit un coût total d’environ 39 445 € pour un effectif prévisionnel de 
46 enfants. 

 
 
 
 
 

Transmis en Préfecture le 26/11/2021 
 

Affiché le 29/11/2021 
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Compte tenu de l’intérêt des classes de neige pour les enfants, il vous est 
proposé : 

 
- d’APPROUVER le projet de classe de neige pour les CM2 pour la période 

du 11 au 21 janvier 2022, 

- d’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout 
document à intervenir, 

- de SOLLICITER la participation du Conseil Départemental attribuée pour 
ce type de séjour, 

- de PRECISER que le coût définitif sera fonction du nombre d'élèves 
participant effectivement à ce séjour, 

- de FIXER la participation des familles de Rosières à 169,50 € (165,50 € en 
2020), 

- de DEMANDER le remboursement intégral aux familles domiciliées à 
l'extérieur de Rosières, ou après accord à leur collectivité de résidence, soit à 
847,50 € après déduction de la subvention du Conseil Départemental (estimée 
à environ 10 €/enfant), avec une possibilité d'étalement du paiement sur 
24 mois maximum, 

- de PRENDRE en charge 80 % des frais de séjour des enfants scolarisés en 
primaire, domiciliés à Rosières, qui participent à des classes de neige et de 
nature dans des écoles extérieures à la commune, avec un montant maximum 
de 678 €, dans la limite d’une seule participation à un tel voyage tout au long 
de leur scolarité. Le pourcentage de participation de la commune serait ainsi 
ici identique à celui applicable aux enfants de Rosières scolarisés à l'école 
Fernand Vigneron. 

 

➢ Monsieur le Maire : Suivant l’évolution de la crise sanitaire, le séjour pourra 

être annulé. 

➢ Monsieur GAC : Y a-t-il un bus mis à disposition des élèves comme les années 

précédentes car c’est plus confortable que de prendre des navettes ? 

➢ Madame GUILLAUMONT : Le prestataire est le même qu’en 2020 donc les 

prestations seront les mêmes. 

Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

26 0 0 

 
 
 

20h57 : Arrivée de M. Pascal VIEVILLE 
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23. Troyes Champagne Métropole – Rapport d’activité 2020 
 

Délibération n° 2021-11-085 

 
  Rapporteur : Monsieur le Maire 

 

En application des dispositions de l'article L.5211-39 du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT), Troyes Champagne Métropole a adressé au Conseil 
Municipal son rapport d’activité 2020. 
 

Conformément à l’article L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, ce 
rapport d’activité joint doit faire l’objet d’une communication par le Maire au Conseil 
Municipal. 
 

Outre les éléments de présentation institutionnelle, le rapport d’activité 2020 de Troyes 
Champagne Métropole retrace quelques faits majeurs de l’année 2020 dans les diverses 
compétences statutaires de la communauté d’agglomération, parmi lesquelles on peut 
citer de façon non exhaustive :  

• l’approbation de la charte de développement commercial sur l’agglomération 
troyenne, 

• l’adhésion au dispositif «Territoire zéro chômeur de longue durée», 

• le lancement des travaux sur la digue de Fouchy à Troyes et la Chapelle Saint Luc, 

• la mise en service de la nouvelle station d’épuration d’Estissac, 

• le début des travaux à la station d’épuration de Barberey-Saint-Sulpice pour la 
commercialisation de biogaz, 

• la présentation des “trésors” de la médiathèque dans un livre et une exposition, 

• le déploiement de 44 nouvelles caméras de vidéoprotection dans l’agglomération 
troyenne, 

• l’ouverture du guichet logement étudiant, 

• le lancement d’un service de “court-voiturage” à l’échelle du territoire, 

• l’instauration d’un service de transport à la demande par la TCAT dans le ressort 
de Troyes Champagne Métropole, 

• l’aménagement d’un itinéraire cyclable le long de la RN77 à Saint-André-les-
Vergers, Rosières-près-Troyes et Saint Germain, 

• la création de 140 km de parcours VTT dans huit communes rurales, 

• l’ouverture de la maison médicale d’Estissac, 

• la reprise de l’exploitation de la gare routière de Troyes, 

• l’entrée de TCM au conseil d’administration de l’aéroport de Paris-Vatry dans la 
Marne, 

• le soutien financier dans le cadre d’une convention d’objectifs avec la Technopole 
de l’Aube, 

• la signature de la convention de financement du très haut débit, 
 

• la signature de la convention de renouvellement urbain du quartier Jules-Guesde à 
Troyes, 

• le lancement des études de la future Maison de santé pluriprofessionnelle à 

vocation universitaire et l’achat de la clinique des Ursulines à Troyes. 

Transmis en Préfecture le 26/11/2021 
 

Affiché le 29/11/2021 
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Le Conseil Municipal prend acte de la présentation du présent rapport. 
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24. Questions diverses 

 

➢ Monsieur le Maire : Le repas dinatoire, prévu le 10 décembre prochain, 

rassemblant les conseillers municipaux et le personnel, sera maintenu ou pas en 

fonction de l’évolution de la crise sanitaire. 

➢ Monsieur TOUPET : La situation évolue rapidement. Les rassemblements sont 

les premières causes de clusters. 

➢ Monsieur le Maire : Le Club des Amis de Rosières qui organise son Assemblée 

Générale le 11 décembre prochain s’interroge également. Attendons ce que dit la 

Préfecture. 

 

➢ Monsieur le Maire : Aujourd’hui, on annonce de plus en plus de fermetures de 

classes, dues notamment au manque d’aération. 

Je propose l’acquisition de détecteurs de CO2. Un test a été réalisé dans la salle 

commune de la Résidence Sainte Madeleine. Cela a bien fonctionné. 

Le coût d’équipement des classes de l’école primaire serait de 1 900 € avec une 

subvention de 800 €. Les enseignements pourraient aérer exactement quand il le 

faut suivant les prescriptions sanitaires de CO2. 

 

➢ Monsieur le Maire : Les nouvelles directives parlent de ne plus fermer les classes 

dans le cas où un élève est positif, mais d’étendre les tests. Reste à savoir qui va 

financer ces tests et qui va les réaliser. 

 

➢ Monsieur le Maire : Nous avons besoin de 3 titulaires et de 3 suppléants 

représentants la commune au SDDEA. Ils seront désignés au prochain conseil 

communautaire de Troyes Champagne Métropole. 

 
 

 

 

 

 

 
 

➢ Madame HENRY : Je souhaiterais réaliser un trombinoscope avec les nouveaux 

élus. Le prestataire du Caillotin se propose de venir au prochain Conseil 

Municipal pour prendre les photos. 

 
 

Titulaires Suppléants 

OUDIN Michel GELARD Raphaël  

POINSENOT Françoise GAC Daniel 

MAYEUR Bruno MANIERI-BIGORGNE Chris 
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➢ Madame HENRY : Je vous propose suite à certaines demandes de présenter le 

patrimoine (bâtiments communaux, …) de la commune aux conseillers 

municipaux qui le souhaitent un samedi matin au mois de janvier 2022. 

 

➢ Madame LEVAIN-LAURENCEAU : Il manque des plaques professionnelles à 

l’Espace Médical du Chêne. Il faudrait faire le nécessaire rapidement. 

➢ Monsieur EBTINGER : Je pense que ce sera fait la semaine prochaine. J’ai 

retardé la 2ème plaque pour éviter les frais de port sur chaque plaque. 

➢ Monsieur le Maire : Je vous informe qu’une orthophoniste souhaitait s’installer. 

L’Espace Médical du Chêne sera donc complet. 

Il faudrait grouper les commandes afin que la signalétique soit à jour. 

 

➢ Madame POINSENOT : Quand est ce que les illuminations seront effectives ? 

➢ Monsieur EBTINGER : Elles seront allumées le 3 décembre au soir. 

 

➢ Monsieur RAYMOND : Je souhaite faire participer la Mairie à chaque 

évènement par un éclairage aux couleurs des manifestations (Teléthon, Octobre 

Rose, …). 

Je remercie au nom du Conseil Municipal Mme Maury pour ses articles dans les 

journaux, qui ciblent les vraies informations et qui retranscrivent la réalité. 

 

➢ Monsieur TOUPET : Les aînés vont-ils avoir un colis ? 

➢ Madame HENRY : Oui. Une diffusion communale va être distribuée dès lundi. 

 

 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h30. 
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Approuvé par les membres présents : 
 

N° d’ordre 
des 

délibérations 
Objet des délibérations 

2021-11-065 Délégation d’attributions du Conseil Municipal au Maire 

2021-11-066 Adoption d’un règlement intérieur 

2021-11-067 
Désignation des conseillers municipaux membres des commissions 
municipales permanente 

2021-11-068 
Désignation des conseillers municipaux membres des commissions 
organiques Troyes Champagne Métropole 

2021-11-069 
Election des représentants du Conseil Municipal au Conseil 
d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 

2021-11-070 
Personnel communal – Désignation d’un délégué au Comité National 
d’Action Sociale (CNAS) 

2021-11-071 Désignation d’un correspondant défense 

2021-11-072 
Désignation d’un représentant de la collectivité à l’Assemblée Générale de 
la société SPL X-Démat 

2021-11-073 Désignation des membres du jury des Maisons Fleuries 

2021-11-074 
Désignation de délégués du Conseil Municipal au Comité des Fêtes et des 
Loisirs 

2021-11-075 
Désignation d’un représentant du Conseil Municipal au conseil d’école de 
l’Ecole Primaire Fernand Vigneron 

2021-11-076 
Désignation de représentants du Conseil Municipal au comité social des 
agents communaux  

2021-11-077 Désignation des membres de la Commission d’Appel d’Offres (CAO) 

2021-11-078 Désignation de délégués au comité de tourisme de la région de Troyes 

2021-11-079 
Election de délégués du Conseil Municipal au comité syndical du Syndicat 
Départemental d’Energie de l’Aube (SDEA) 

2021-11-080 
Commission de délégation de service public – Condition de dépôt des 
listes candidates 

2021-11-081 Formation des élus et détermination des crédits affectés 

2021-11-082 
Personnel communal – Modalités d’organisation du temps de travail des 
agents à compter du 1er janvier 2022 

2021-11-083 Concours des Maisons Fleuries – Année 2021 – Attribution des prix 

2021-11-084 
Organisation d’un séjour en classe de neige pour les élèves de CM 2 du 11 
au 21 janvier 2022 

2021-11-085 Troyes Champagne Métropole – Rapport d’activité 2020 

 
 
 
 



___________________________________________ 
Séance du Conseil Municipal du 25 novembre 2021 

 

MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL 
PRESENTS 

(signature) 

ABSENTS 

REPRESENTES PAR 

ABSENTS NON 

REPRESENTES 

M. Arnaud RAYMOND 
Maire 

   

M. Michel OUDIN 
1er adjoint 

   

Mme Françoise POINSENOT 
2ème adjointe 

   

M. Patrick MELCHERS 
3ème adjoint 

   

Mme Béatrice HENRY 
4ème adjointe 

   

M. Bruno MAYEUR 
5ème adjoint 

   

Mme Nadège LEVAIN-LAURENCEAU 
6ème adjointe 

   

M. Raphaël GELARD 
7ème adjoint 

   

Mme Annie BRANGBOUR 
Conseillère Municipale 

   

Mme Marlène GAURIER 
Conseillère Municipale 

   

M. Daniel GAC 
Conseiller Municipal 

   

M. Rémi DAUPHIN 
Conseiller Municipal 

   

Mme Afifa REHN 
Conseillère Municipale 

   

M. Pascal VIEVILLE 
Conseiller Municipal 

 
Pouvoir 

M. Raphaël GELARD 
 

M. Franck FEDER 
Conseiller Municipal 

   

M. Jérôme LO-HOI-NING 
Conseiller Municipal 

  X 

Mme Caroline HECKLY 
Conseillère Municipale 

   

M. Jean-Christophe TOUPET 
Conseiller Municipal 

   

Mme Natacha VAIRELLES 
Conseillère Municipale 

   

M. Cristian NACU 
Conseiller Municipal 

 
Pouvoir 

M. Arnaud RAYMOND 
 

M. Johan PILLOUD 
Conseiller Municipal 

   

Mme Cécile RIGAUD 
Conseillère Municipale 

   

Mme Valérie RUINET 
Conseillère Municipale 

   

Mme Stéphanie JONIAUX 
Conseillère Municipale 

   

Mme Laure CLERGET 
Conseillère Municipale 

 
Pouvoir 

Mme Stéphanie JONIAUX 
 

Mme Audrey BIDAUD 
Conseillère Municipale 

   

M. Chris MANIERI-BIGORGNE 
Conseiller Municipal 
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